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EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi SRU dispose que les communes de plus de 3 500 habitants compris dans une agglomération 
ou un EPCI de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 
habitants doivent disposer d'au moins 25 % de logements sociaux. Élargir cette loi difficilement 
applicable serait un boulet pour nos communes et ferait office d’appel d’air à la venue d’autre 
population. Aujourd’hui, les mairies ne disposent pour beaucoup d’entre elles plus d’aucun terrain 
constructible et sont obligées de revoir sans cesse les PLU pour arriver à ces 25% de logements 
sociaux. Par conséquent, augmenter à 35% et 30% ce taux serait une catastrophe aussi bien sociale 
qu’environnementale.
De plus, seulement 5% des logements seraient exclusivement consacrés aux logements étudiants. 
Preuve que cette loi instrumentalise leur sort à des fins électorales beaucoup plus larges.


